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AVIS 
PORTANT EXTENSION DES DISPOSITIONS DE L’AVENANT N°1  AUX ACCORDS TRIENNAUX 

INTERPROFESSIONNELS 2021-2024 CONCLU DANS LE CADRE DE L’INTERPROFESSION DES VINS 
DE BERGERAC ET DURAS (IVBD)  

  
 
 
Les dispositions et annexes de l’avenant n°1 aux accords triennaux interprofessionnels 2021-2024 conclu dans 
le cadre de l'Interprofession des Vins de Bergerac et Duras sont étendues jusqu'au 31 juillet 2024 par arrêté 
interministériel du 2 septembre 2022 publié au Journal officiel de la République Française le 16 septembre 
2022 (AGRT2218367A).       
 










































